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N
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N

 aux fausses inform
ations !

N
O

N
 aux durcissem

ents
du service civil

L'arm
ée prétend qu'elle m

anque de personnel. C
'est pourtant 

le contraire : l'arm
ée a actuellem

ent un effectif supérieur à ce 
que perm

et la loi sur l'arm
ée et l'adm

inistration m
ilitaire.

N
O

N
 aux restrictions absurdes et inefficaces !

La m
odification législative prévue introduit une série de 

réglem
entations abusives qui m

ettent les civilistes sous 
pression. D

ésorm
ais, les personnes effectuant leur service 

civil seront tenues d'effectuer une m
ission chaque année, 

indépendam
m

ent de leur situation personnelle, de leurs 
études ou de leurs obligations fam

iliales.

N
O

N
 à l’attaque contre la liberté de conscience !

Les m
odifications législatives violent les droits fondam

entaux 
inscrits dans la C

onstitution fédérale. C
ar le durcissem

ent de 
la loi porterait atteinte au droit à la liberté de conscience en 
obligeant les personnes qui ne souhaitent pas accom

plir leur 
service m

ilitaire pour des raisons de conscience, à s'en 
acquitter m

algré tout, sous peine de sanctions.


